POLITIQUE D’ACHATS DE L’UNIVERSITE PARIS 1
Délibération du Conseil d’administration  du 29 mars 2010
Le Conseil d’État a rendu un arrêt le 10 février 2010 dans lequel il a annulé le décret n 2008-1356 du 19 décembre 2008 qui avait relevé le seuil de 4 000 euros à 20 000 euros : cette annulation sera effective au 1er mai 2010. Par ailleurs, Le règlement (CE) n° 1177/2009 du 30 novembre 2009, issu de la Commission Européenne a modifié les seuils communautaires applicables aux passations des marchés publics le 1er janvier 2010. La présente politique d’achats prend en compte ces modifications.

L’article 28-1 du Code dispose qu’il appartient au pouvoir adjudicateur de déterminer les modalités de mise en concurrence dans les marchés passés selon « une procédure adaptée », c'est-à-dire en dehors d’une procédure formalisée par le Code des Marchés Publics.

Pas de seuils ni de mise en concurrence pour les achats faits à l’UGAP dans des secteurs n’ayant pas déjà fait l’objet de la passation d’un marché.
Il est rappelé que les seuils de passation des marchés s’apprécient, par famille homogène sur l’année civile (répertoriées dans la nomenclature Nomades) pour les achats de fournitures ou de services, et par opération pour les travaux.

1. Procédures adaptées s’appliquant aux achats en matière de fournitures, services et travaux non couverts par un marché passé par l’Université.

a) Pour les achats de fournitures, services et travaux non couverts par un marché dont le montant est compris entre 1€ et 3 999,99 € HT, aucune mise en concurrence et publicité ne sont nécessaires (au-delà s’adresser au Service de la Commande Publique).
b) Pour les achats de fournitures, services et travaux compris  entre  3 999 € HT et 89 999,99 € HT.
Une publicité devra être faite, au moins sous la forme de la parution d’une annonce sur le site de Paris 1ou sur le site « Achatpublic.com » (s’adresser au Service de la Commande Publique).

c)  Pour les achats compris :

· Entre 90 000 € HT  et 124 999,99 € HT  pour les services et fournitures 

· Entre 90 000 € HT et 4 844 999,99 € HT pour les travaux 

S’adresser au Service de la Commande Publique car le code des marchés fait obligation de publier un appel d’offres dans le BOAMP (Bulletin Officiel d’Annonces des Marchés Publics).

2. Procédure « hors marché » concernant des achats entrant dans le champ d’un marché existant mais non couverts par ce dernier.

Certains besoins sont susceptibles, en raison de leur spécificité, de ne pas être couverts par les marchés passés par l’Université.

L’appréciation de la réalité de cette spécificité, ainsi que le choix du fournisseur, feront l’objet d’une validation par le secrétaire général de l’Université sur proposition du directeur d’UFR.

Ces responsables s’entoureront au préalable de l’avis du service compétent (le CRIR pour l’informatique, la division CEL pour l’équipement et les petits travaux, le Service Commun de Documentation pour les livres et périodiques, la DAF pour les frais de mission).

La double validation prendra la forme d’un certificat administratif spécifique, téléchargeable, dûment rempli, et joint au bon de commande.

Il convient de rappeler que, pour ces achats, les dispositions de mise en concurrence concernant les procédures adaptées s’appliquent. Au-delà de 3 999,99 € HT, 2 devis minimum doivent être examinés.
3. une analyse annuelle de l’achat dérogatoire sera conduite et présentée au conseil d’administration
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